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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1» et 3' chambres ), 

(Présidence de M. le baron Seguier. ) 

Audience solennelle du 3 février. 

La Cour a entériné aujourd'hui en audience solennelle des lettres 

Je Sa Majesté portant commutation de peine en faveur de trois miii-

&
m

 condamnes par te conseil de guerre de Paris à cinq et six an-

nées de fers pour ci iiu.es de vol et d'insubordination , et en laveur de 

blasicu's individus condamnés par la Cour d'assises de la Seine. 

l'raiicois ïcuaure , dit Sans-Nez, ancien militaire, condamné 

pour fausse monnaie, subira, au lieu de la peine de mort, celle de 
[a :rCiU »ion perpétuelle sans emprisonnement. 

Les nommés Lair et Madelines, dit Boiijbssé , qui avaient été con-

damnés à cinq-ans de travaux forcés, pour taux en matière de fCCi'tt-

t,a,u ut , subiront , le premier cinq années, et le second trois années 

(l'eiiipi'iaounenient correctionnel. On se rappelle que Lair, appelé 

par MU âge et par le tirage au soit au service militai e, avait fait 

pivsinlei a sa place, au. conseil de recrutement, Madelines affligé de 

vices de conformation, qui avaient fait prononcer sa réforme. 

M'Cliaix-ù'Estangos a plaidé ensuite pour la demois.lle Eléonove 

BeWyqui réclame le titie d'enfant légitime des sieurs et daine Vo-

tai. Sous avons fait connaître les faits de cette caus d'après ia 

|)lai.!oitie <ic M* Mauguiu, avocat des héritieis collatéraux ( voyez 
h tias.-ette tics Tribunaux du 29 janvier ). 

Le défenseur de la réclamante a exposé que le sieur Bidaut, marié 

à Parts èti inçfî, s'étant trouvé appelé parla réquisition au service 

militaire 1 1 avant acquis le grade de capitaine, se jeta ensuite dans 

dos affaires de fournitures, devint chef des tiausporîs d'artillerie de 

l'armée d'Italie,' et que uc trouvant point sou nom de Bidaut assez io-
noiv, il se débaptisa et se fit appeler le citoyen JJesgrauges. 

Dans ses vovages fréquens de Turin à Paris, il eut de ses cohabi-

tations avec sa femme plusieurs enfans qui ont été présentés sous le 

nom du sieur Bidaut à l'état ci\ il. Mais ils ont cessé d'exhter et il ne 

reste plus que la demoiselle Eléonore Betzv, qu'une erreur inconce 

> able ;i fait inscrire sous le nom du sieur Charles Leroy, qui a été 

déclaré père dans l'acte de naissance. La fausseté de cette nomination 

est d'autant plus évidente que le sieur Charles Leroy avait alors 

soixante-cinq ans et la dame Bidaut près de cinquante. 11 serait diffi-
cile de croire à une séduction. 

Dans sa discussion des movens de droit, M
e
 Chaix-d'Estange a cou 

«n ada confirma liori du jugement de premièie instance qui,atti ndu 

'[ii Eléonore Betzv a été inscrite sous de faux noms dans sou acte de 

6*B8ance, l'a admise à la preuve des faits par elle articulés. 

L affaire, est renvovée à huitaine pour les répliques et pour les 
conclusions de M. Jaiibert, avocat-général. 

iofte)6 fr. , le Tribunal n'a cru devoir accordera M. de Mou (gaillard 

les lupous de rentes 3 pour 100 que jusqu'à concurrence de 92,000 

fr. montant de son capital primitif. Ainsi une rente de 44
1
 (*'•

 ,;
n~ 

viroj tomberait en déshérence, puisqu'il ne se présente aucun autre 
créancier. 

L'art. 18 de la loi du 37 avril tSktS port : 

Les oppositions qui seront formées à la délivrance de l'indemnité p .-ir des 

créanciers des anciens propriétaires , porteurs de titres antérieurs à la confisca-

tion n'auront d'effet que pour le capital. 

D'où il suit que si , comme dans l'espèce, les titres de créance 

sont postérieurs, i'oppositi;*u doit avoir effet sur les intérêts eux-
mêmes. 

M* Durand-Claye a lu eu conséquence un dispositif d'arrêt qui a 

été admis, du consentement de l'avoué du curateur, à la succession 

vacante , et sur les conclusions conformes de M. Jaubert , avocat-gé-
néral. 

( t ai rèt attribue à M. de Montgaillard les 106,696 fr. 20 centi-

mes , formant le capital net de l'indemnité, par les motifs qui sui-
vent': ' - ' »• 

Considérant que les titres de créance de Boch de Montgaillard contre la suc-

cession du sieur Pingré , sont postérieurs à la confiscation des biens de c> -
lui ci ; 

Considérant que ce n'est qu'aux litres antérieurs à la confiscation que s'ap-

pliquent les dispositions de l'art. 18 de la loi du 27 avril 182.5, d'après lesquelh s 

les oppositions formées à la délivrance de 1 indemnité ptir les créanciers des an-

ciens propriétaires n'auront d'effet que pour le capital des créances ; que c'est 

par erreur que le Tribunal de première instance , par jugement du 24 décem-

bre i825 , dont est appel , a refusé à Boch de Montgaillard 1 allocation di s 

arrérages de sa créance principale de 92,000 fr. , lesquels courent du 28 dé-

cembre 1804 . jour du décès du sieur Pingré , etc. 

A mis et met l'appellation , et ce dont est appel , au néant , etc. 

 —==23«^e53=. 

JUSTICE CPaMIMELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS. ( f« Chambre. ) 

' (Présidence de M. le baron Séguier. ) 

Audience du 3 février. 

_ I- opposition du créancier de l'émigré a la délivrance des rentes 

'four 100, accordées pour ï indemtriïé, est-elle valable , même a 

?&ard-de.s intérêts , lorsque la créance est postérieur e à la confisca-
"»''■* (Rés. aff.) 

fe lifbunal de premièie instance, par jugement du 24 décembre 

. a > avait résolu cette question négativement , contre les préten 
l0lls de M. le marquis Roch de Montgaillard sur la succession va-

Je>l. Pingre. 

'• de Montgaillard a iuteijeté appel ,de ce jugement , et le cura-

I '{JS '
:i
 succession vacante de M. Pingré , persuadé lui-même que 

MHJuual s'était trompé , a consenti à passer arrêt au profit de M. 
^ Montgaillard 

do 
* Purand-Clayc 

aient 

oué, a fa:t précéder de l'exposition sommaire 

quelques faits ie dispositif, qu'il a soumis à la Cour, du conseil te-
''ecipi.oque des parties. 

|' *Tu
S
ré

 • dont tous les biens avaient été confisqués pendant la 

de M
110

".'
 s

'
ctait vu

 «bligé d'emprunter 99 ,000 fr. à M. le marquis 
^^otgaillard; et par une prescience singulière, il avait affecté 

JM^meAt de cette dette, et à titre de vente et cession, les droits 

L '
JOUlTiat

 *vbîr à la rentrée en possession de. ces biens. 
^ S intérêts ayant du couiir ,par suite de la convention , depuisle 

wiHiî
eil

'i t
 l8o/

ti j°
1
"' <h> décès de iM. Piitgré, le capital se trouve 

Jc
«'iblement accru. Cependant l'indemnité avant été liquidée à 

COUR DE CASSATION. — Audience du 3 février. 

(Présidence de M. le comte Portalis. ) 

Le sieur Bi uneau Molard avait été condamné par le Tribunal de 

Mirecourt-à deux ans d'emprisou nemen t et à ^4,000 fr. d'amende , 

pour prêts usuraires, accompagnés de faits d'escroquerie. Le Tribu-

nal d'Epinal , jugeant sur appel, l'a déchargé de la peine de l 'emp. s-

sonnement, attendu que les faits qui lui étaient r proches n'avaient 

point le caiactère d'escroquerie déterminé par les art. 401 et 4o5 du 
Code pénal , et a réduit l'amende à 17,000 fr. 

M. le procureur du Roi d'Epinal s'est pourvu contre ce jugement, 
et a fait voloir trois moyens de cassation. 

Le principal est tiré d'un'fait qui aurait constitué une espèce de 

faux , en ce que le prêteur aurait fait signer par surprise une obliga-

tion de cautionnement, ce qui tendait le Tribunal ue police correc-

tionnelle incompétent. Le ministère public avait fait à cet égard des 
réserves devant ce Tribunal. 

M. Laplagïie-Barris a conclu de ce chef à la cassation du jugement 
dénoncé. 

La Cour, après une assez longue délibération , a accueilli ce moyen 

par un arrêt rendu au rapport de M. de Cardonnel; il est ainsi mo-
tivé : 

Attendu que le fait qualifié simple escroquerie par le Tribunal de Mirecourt, 

et déciaré^par le Tribunal d'Epinal n'être pas un délit d'escroquerie , a été ca-

ractérisé par lui dans des termes, qui entraînaient l'application de l'art. 147 du 
Code pénal ; 

Qu'il a été reconnu comme constant que Bruneau-Molard a fait signer par 

surprise son débiteur une obligation de cautionnement , lorsque celui ci 

croyait signer une obligation personnelle; 

Que dans cet état le Tribunal d'Epinal devait se déclarer incompétent, et 
qu'en statuant sur l'affaire il a excédé ses pouvoirs et violé les dispositions de 

l'article précité; 

La Cour casse et annule le jugement du Tribunal d'Epinal , et pour être fait 

droit sur le fond , au chef seulement de l'obligation souscrite parle débiteur 
comme caution , renvoie l'affaire devant la Cour royale de Nancy,' chambre des 
appels de police correctionnelle. 

COUR ROYALE DE CAEN ( I» et 4» chambres). 

( Corrcspo^lanee particulière. ) 

Dans son audience du l*
r
 février, la Cour, sous la présidence de 



M. Régnée, s'est îccupée de rappel de M. le procureur du Roi de 

Coutances , contre M. Voisin , imprimeur dans cette ville. 

M. Benjamin Hubert, l'an des conseillers, présente le rapport de 

l'affaire. Voici le résumédes faitsdont nous avons déjà rendu compte: 

Le ministre de l'intérieur informé que le sieur Voisin avait dû 

réimprimer et distribuer les œuvres du chevalier de Parny, avertit 

M. Je préfet de, la Manche , qui lui-même donna connaissance de la 

plainte à M, le procureur du Roi de Coutances. Le G mars irtefj, le 

substitut de ce magistrat, escorté d'un commissaire de police.se 

transporta chez le sieur Voisin ; et la perquisition qu'il y fit eut pour 

résultat la saisie de feuilles imprimées, et contenant les Œuvres 

de Parny ; le tout réuni aurait pu former cinquante exemplaires. 

Le sieur "Voisin déclara qu'il avait échange ces feuilles contre des 

livres de piété vers i8uo, avec le sieur Lécrivaiu, libraire à Paris. 

D "8 poursuites furent d'n igéescontre le sieur Voisin, comme préve-

nu d'à. oir réimprimé, sans dépôt ptaàlab'.e, les OEuvres de Parny, 

■d'avoir outragé ia morale et la leligiou; d'avoir mis en vente' et dis-

tribué ces œuvres; enfin , d'avoir dissimule le nom ds> l'imprimeur , 

éu s'abstenaut de le taiie connaître eu tête des ouviages, ou d'y avoir 

mis un nom supposé. 

Le 3o août , après l'audition des témoins , au nombre desquels fi. 

gtinfit M. Didot, imprimeur de Paris, il fut acquitté de la préven-

tion ; seulement queiqti s dépens furent mis à sa charge. 

Le même jour , 3o août, le ministère public interjeta appel. 

Le rapport terminé, la parole est accordée au ministère publiç. 

M. l'avccat-gcnéial Marcel Roussel in, après un très bref exposé des 

faits, dit: «M, L p.ocureur du Roi a cru devoir iuteij 1er appei ; 

je n'ajouterai rien aux motifs qu'il a déduits; je vais me borner à 

vous les mettre sous les yeux. » 

(M. l'avocat générai donne lecture de l'acte d'appel de M. le pro-

cureur du Roi de Coutances.) 

Il se borne à une réflexion, c'est que l'information prouve qu'un 

témoin rapporte avoir entendu dire à Voisin qu'il avait vendu un 

Parny à des Anglais, fait qui paraît exact, puisque Voisin est con-

venu dans son interrogatoire que des Anglais lui en avaient de-
mande. 

Me Binard , défenseur du sieur Voisin, s'exprime ainsi : « Mee-

sieu s, si la cause du sieur Voisin n'était pas au fond aussi bonne 

qu'elle me paraît l'être, il faut en co» venir, sa position serait bien 

malheureuse. Devant les premiers juges, il proposa divers moyens 

de nullité centre la poursuite, qui furcu* rejetés, et pourtant ii a été 

absous! Dans une pareille circonstance, n' ût-ca pas été de sa part un 

acte de folie que de porter i'appel de son chef? 

» Mais le ministère public, en déférant le jugement d'absol tion à 

la Cour, n'a-t-il pas fait rentrer le sieur Voisin dans tous ses droits? 

N'a-t-il pas rendu à la défense toute sa latitude? Cette question mé-

riterait peut-ôtie toute l'attention de la Cour. En effet, si elle citait 

résolue négativement-, quelle sé.*,it la position d'un prévenu? Le 

ministère public peut attendre le dernier jour pour déclarer qu'il in 

tarjette appel d'un jugement qui prononce un acquittement , et la 

partie, qui peut bien avoir succombé mal à propos sur une exception, 

et réussi à tort au fond , ne pourra en appeler parte que le délai sera 

expiré , et ne pouria , par conséquence directe , échapper à une con-
damnation. 

« Mais, je le répète, la décision du premier Tribunal est trop bien 

fondée pour que j'aie besoin de traiter cette question préalable.» % 

( Ici M. le président , au nom de ia Cour, invite l'avocat à être sûc-

cint). 

Me , Binard établit qu'il va discuter deux propositions, t° Voisin 

a-t-il imprimé les OEuvres de Parny? ri" les a-t-il mis en vente? Si 

l'une et l'antre ne sont prouvées , nul doute que le jugement ne doi-

ve être coutume. 

Puis il ajoute : jamais , non jamais , dans aucune affaire , on a dé-

ployé autant de zèle et d'activité ; s'il se fût agi d'un crime , qui eut 

compromis le salut de l'état, on n'aurait pas fait de r cherch g plus 

minutieuses et plus multipliées : à Paris; à Coutances, toute la po-

lice a été est en activité : certes si le délit reproché eut été constant, 

îa preuve eut été acquise infailliblement. 

» Une seule présomption s'élève contre Voisin. » » 

M. le piésidrnt , interrompant l'avocat : C'est entendu. 

La Cour entre dans la chambre du conseil et après quelques mi-

nutes de délibération , M. le président prononce l'arrêt par lequel le 

jugement est confirmé: 

chandises. Enfin, dans le courant de novembre, Louis ] 

Jovenet se présentèrent chez M
me

 Delacroix, rue Saint-Pie?*
411
'^ 

prélext" d'v acheter des pièces d'artifices : cette première fi»U -

-,6 du même «ois/ce,^ robèrent un petit coffret vernissé. Le 26 du même mois"" '^é-

enfans, accompagnés d'Auguste Mail' tj entrèrent dansla'bo*'
 T

-
sous le même prétexte , vers sept heures du soir; ils v revii . 

seconde fois dans la soirée : dans le cours de ces deux visites **" 

levèrent un second coffret et un chandelier de cuivre ttgl \ *
 e

"" 
dame Delacroix s'aperçut de la disparition de ces divers otiau- ^

S 

elle ne savait à qui l'attribuer, lorsque, le dimanche 3 d
ec

 ! ^
a

'
s 

une femme vint dans la matinée la prévenir que jouruellem 

enlevait quelque chose de son magasin, que les voleurs étai
6
"'

01
* 

jeunes garçons qui déposaient les objets voléschez les épouxLf] 

rue du Pied d'argent; elle ajouta que, dans la soirée, les mêmes
8
'"''* 

nés gens se proposaient de lui prendre un second chandelier \j ■ 

avertie, la dame D. iacroix pria un de ses parens de vouloir bi">iî 

der à surveiller sou magasin. Vers six heures du soir , en effet I
 a

'~ 

Lemaire fils, Saiiugue et Auguste Mjdl et vinrent acheter des n""!' 

d'artifices; pendant que les deux.pr tniers étaient près du comptcT* 

le troisième fut vu par le parant de la dame Delacroix, qui étaitd r* 

jière une porte vitrée , s'emparant d'un chandelier qu'il cachas 

sa veste. A peine sortis du magasin , ce parent se mil à leur pourwUt 

et les aperçut au nombre de cinq, deux étant restés d hors pWaut 

l'expédition : lorsqu'ils se vireut poursuivis, ils se séparèrent au co 

d > sifflet donné par l'un d'eux , et prirent la faite dans diverses ui 

mettons; mais ou les vit tous successivement rentrer dans la iwàm' 
de Lentairc. 

Arrêtés, les jeunes gens convinrent des faits à eux imputés' tois 

Lemaire fils exc 'pté , décrièrent avoir été excités au crime par i l 
époux Lemaire ,et notamment par la femme. Ces derniers tentèrent 

d'abord de le nier; mais, confondus par la déclaration des jeunes 
gens et de la femme qui avait prévenu M

œe
 Delacroix, et qui, de-

meurant dans la même maison , -avait entendu les conversations des 

accusés , ils furent obligés de se rendre à l'évidence. C'est sous cette 

accusation qu'ont été tiaduits devant le jury: i° Louis Lemaire. âg.i 

de dix-huit ans; '2° François-Justin Saiiugue, âgé de quinze ans' > 

Napoléon Jovenet , âgé de seize ans ; 4° Auguste Mallet , âgé de treus» 

ans; 5° Louis Mallet , âgé de neuf ans; 6° Louis-Noël Lemaire. fyé 

de quarante-sept ans; Louise Henné, femme Lemaire , âgée de 
quarante-cinq ans. 

. Ces jeunes gens ont réitéré leurs aveux. La question de discerne-

ment proposée en faveur de ceux des accusés avant moins de seize 

ans , n'a été résolue favorablement que pour Louis Mallet; il a été 

acquitté. Les époux Lemaire ont été condamnés chacun à dix ans de 

réclusion et à une heure d'exposition; les tiois autres jeunes gens 

ont, en vertu delà nouvelle loi,j été condamnés à ia détention ; sa-

voir : Louis Lemaire, François-Justin Salingue et Napoléon Jovenet 

à cinq ans de détention , et Auguste Mullet , à trois ans du la uièmj 
peine. 

Le jury a eu ensuite à s'occuper d'une cause assez singulière dans 
ses détails. 

Xavier Dubois , berger de la ferme de la dame Hazard , fermière à 

Saint-Souplet , remit a la Saint-Jean dernier son troupeau , eu quit-

tant la ferme de cette dame pour entrer à un autre service. H reçu 

sou compte et emmena sa monture, sans aucune réclamation.f,b» 

monture du berger consiste eu une certaine quantité de bêles»" 

appartenant, et qui sont conduites et nourries comme le reste du trou-

peau. ) L paraîtrait cependant qu'avant sou départ, on aurait pie-

venu la fermière que son berger lui aurait volé diverses bêtes qu'il 

aurait fait passer dans le troupeau de Pierre-Lç uis Gosset, son eucle, 

fermier à moutons. 

Un mois après le départ de Dubois, un autre berger vint donner 

à la fermière l'assurance que parmi le troupeau de Gosset, parque 

au Cateau , se trouvaient deux de ses moutons et un agneau* t** 

août , Dubois vint à la ferme de la dame Ha/.ard , et prétend qu ilait 

alors à un des fils de cette dame. , que sou frère Clovis Dubois, q
1
" 

l'avait remplacé dans la garde du troupeau, l'ayant laisse se moie 

avec celui de son oncle Gosset , deux de leurs brebis et un agneau 

seraient restés dans celui de son oncle , qui ne voulait pas les reBK 

tre. II lepria, dit l'accusation, d'après le fils Hazard, de lui renieurc 

COUR D'ASSISES DU NORD, » 

Audience du u6 Janvier. 

Une école d'émulation de vol s'élevait dansl'ombre. me du Pied 

d'argent , à Douai ; là , les époux Lemaire . mettant à profit la gour-

mandise , défaut assez commun des enfans, avaient formé une bande 

de petits' voleurs, qui venaient déposer chez eux I,e produit de letïis 

rapines. Les prix étaient fixés pour chaque objet; et du poduit géné-

ral des vols du jour , 011 achetait ce qui était uéceseaiie pour confec-

tionner des crêpes et boire de la biè e. Uenr usemeut , cette école du 

crime, qui pouvait devenir funeste à la tranquillité publi-ue, fut 

bientôt découverte. On touve dans l'acte d'accusation le détail des 

dernier* faits de ces jeunes enfans pervertis, tels qu'ils sont parvenus 

à la connaissance de la justice. En voici l'extrait : 

Le champ de foire fut le picmiei théâtre des vols des nommés Jo-

venet , Louis Lemaire , Salingue , A' guste t. Louis Mallet; après la 

foire, ils étendirent leurs entreprises sur 1rs divers magasins de la 

ville, d'où ils enlevèrent une quantité considérable d'effets et mar-

un billet, dans lequel il déclarerait que ces trois bêtes loi 8**
 e

? 
étédonnéesenéehangede trois autres appartenant à sa monture,'*

 ( 
pouvoir lés remettredans le troupeau deladamellazard.Cn b>he ^ 

remis, il exprime l'échange. Les choses restèrent dans cet ^^M .i„ 

qu'au mois d'octobre. Hazard fils ayant rencontré Dubois a M
 ,ft

 ' 

Sàint-Benin , réclama , dit-il , ses moutons , et écrivit un "^-L^ 
let dans le scijs du premier. Dubois promit ; à l'aide do. ce s 

billet , de décider son. oncle à remettre les trois bètes; rnatSC* 1 

messe étant restée sans effet , il se rendit, daus le courant de _ 

bre, à la ferme où Dubois était berger; nue expl cation _ 

dans laquelle Dubois se serait avoué coupable, eut ii u , et
 K

y
;(tjt

,. 

main les trois bètes furent remises sans aucune indemnité- ^ui* 

rite étant intervenue, fit arrêter Dubois et Gosset, connue 

du vol de moutons confiés à la parde du premier. 
-1 l'uait fu,! 

Dubois, devant M VI. les jurés, a soutenu, comme 11 . , 

ce Hazard ,q^, 

Itail de resul 

devant le juge d'instruction , que d'accord av 

vait un supplément de salaire , il avait fait un éenanr 

bètes d sa mouture , contre les trois bètes volées; qu u ^j^i 

ce troc un bénéfice de G fr. environ pour lnjj que l«
s
 "

e tf
-
t 0

^
t 

écrits par Hazard fils prouvaient ce fait; que si celui-ci
 av? J 

rieureinent dénié, c'est l'échange qu'il avait q
()

i 
disputes dans la famille. Ce système a été adopté par lej" . ' 

| déchiré Dubois et Gosset non coupables. 



POLICE CORRECTIONNELLE ( 7' chambre ). 

Audience du 3 février. 

( Présidence de M. Huart. ) 

•r
oU

t le monde connaît la position du village de Surêne, agréa-

e'it situé stir les bords de la Seine , au pied de rians co-

V tiès-favo râbles par leur exposition à la culture de la vigne. 

\
W

 «i 'de temps immémorial, cette culture a fait la principale occupa-

• des habitans de ce pays. Jules-César, qui a parcouru la Gaule, en 

'""nuérant etqui l'a dédite en historien, parle dans ses commentaires 

j vin de Surfine , et même en parle avec éloge ; ce qui prouve , ou 

ne les Romains n'avaient pas le goût aussi délicat que les Français 

j'au'ourd'hui , ou que le plan de Surêne s'est considérablement 

détériorOi 

Quoiqu'il en soit, la récolte du vin y est toujours fort abondante 

cl les propriétaires, dont il fait ta principale richesse, en débitent une 

f
or

t grande quantité aux individus de la classe laborieuse, qui ne 

sont pas plus difficiles que les soldats de Jules-César. 

La récolte de l'année demie! e a été , comme chacun lésait, plus 

abondante encore que celles des années précédentes. Aussi toutrSu-

rêne était-il dans la joie, lorsqu'au mois de décembre, l'autorité an-

nonça l'imposition d'un droit d'entrée sur les vins. Cette nouvelle 

mit tout les vignerons en fureur; leurs têtes fermentèient et les voilà 

vociférant contre le maiie , auquel dans leur iguoiance, ils attribuent 

la création de cette mesure fiscale. Un beau jour que le conseil mu-

ni ipaj , composé des plus fort' s têtes du canton , était réuni sous la 

présidence de M. le maire , pour délibéivr sur la fonte d'une cloche , 

une troupe de mécontens fait une irruption dans la salle, de la mai-

rie; le chef de cette troupe s/crie qu'il ne doit pas être question de 

doche , qu'il faut que M. le maiie donne sa démission ; et tous, 

apièshii, demandent à grands cris la démission de M. le maire; puis, 

te qui n'arrive que trop souvent , même dans des circonstances plus 

graves, chacun oubliant l'intérêt général pour l'intérêt particulier, 

adresse des reproches à M. le maire. L'un se plaint qu 'on l'ait oublie 

dans la répartition de l'indemnité accordée aux hanitans en i8t.
r
> : 

l'autre dit que safemme'a été condamnée à 10 fr. d'amende sans l'a-

voir mérité. ' - ■ . 

M. le maire parvint, quoiqu'avec peine, à faire. cesser le tumulte , 

et rédigea un procès-verbal par suite duquel septdc ses administrés 

ont comparu aujoui d'il ni devant le Tribunal de police correction-

nelle, sous la prévention d'outrages à un maire dans l'exercice de ses 

fonctions. Ce sont les nommés Gaudrav , désigné comme le chef et 

l'orateur de la bande, Poussin père , Poussin fils, Denise, Lamare, 

Melin et et Neuilly, tous vigneions.. 

M. Lcfebure, maire de Surêne , avant de faire sa déposition, a 

invoqué l'indulgence du Tribunal en faveur des prévenus , qui d'a-

près les exhortations, du vénérable, curé de. Surêne, ont leconuu 

leur fuite , et Sont venus lui faire des excuses. Il a ensuite rappelé 
les faits que nous venons d'exposer. 

Après M. le maire , on a entendu tous les membres du conseil mu- . 

mcipal , à l'exception de trois , dont les accusés étaient fils , frères ou 
Bîveux; 

M. le président a procédé ensuit" à l'interrogatoire des prévenus, 

w'odray déclare qu'il n 'a pas eu l'intention d'outrager M» le tuaire , 

et qu'il s'est contenté de lui demander sa démission. 

M. le président : Mais cela même est une injure, 

tandray reconnaît qu'il a eu tort. 

Poussin père a également demandé la démission de M. Lefebure. 

M. le président : Ne lui avez-vous pas adressé d'autres paroles? — 

ti. Oui Monsieur; mais c'est qu'il avait attaqué la probité de ma fa-
mille. 

M; le président : Comment cela? 

valait bien la nrieune. ( On rit. 1 
R. Il avait dit que sa famille 

f. ^' '^ Président.: Mais cela n'attaque en rien la probité de votre 

«anlle. ~R, J
e vol|s

 demande pardon ; alors moi, je lui ai répondu 

^ne ma famille valait mieux que ia sienne, qu'il n'avait pas toujours 

h "i?".
6

 '
 et

 qu'avant cela il était déméleurde c/in , tandisque ma 

Il1
 colmue

 depuis 200 ans. 

„ ' "
 ;,v

e?--vous pasdit que M. le maire ne voulait pas vous rendre 

■Jlwapldie? — R. Oui, Monsieur; un jour le garde-champêtre ar-

, * «ans ma vigne un homme qui avait fait du dégât. On l'emmena 

*éed*M
if
|'

 et
 °"

 ie mit dans ,e c<)1
TS-de-garde , en attendant l 'ai ri-

»OD '
e maire

- ^"dànt ce temps-là, l'homme arrêté , que per-
> 

Ut, Jj 5
e
 gardait, ouvrit la fenêtre et s'enfuit (on. rit) ; mais il laissa* 

c'est ^'
0!S

 j
e<

ï's: Ce parapluie m'appartient, puisque 

Mis
 B*'5ui su

I>porte le dégât. M. le maire me dit que je ne l'au-

qi
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 mois , et quelque temps après que je 11e l'aurais 

Si 1111 an 

piecé'
8
 P

rês
'^.

ent
 " Il l'avait sans doute envoyé au grcf.'e comme 

«m
a

> J0
."

v
'
cl

'
OI1

j mais' c'était une affaire à traiter eu particulier, 

p
0

 et
.
ait

P
as

 convenable d'aller vociférer cela en public. 

WitWj
n Ç'.8 e

;
n u ir,s ie

 même cas que son père; il a traité M. Le-

'>h
f
.
rv

,,-
cme/e

"
r

de crin, et il parait bien convaincu , malgré les 

J plions de M. la président , que M. lemaire avait attaqué la 

Déni >
 mi

"
e

*
 011

 disant que la sienne la valait bleu, 

est
 Vlai

Se s
,p

x
P»me ainsi: Monsieur le juge , du temps des alliés ( il 

"^iode" v
 a

 '°ng-teirqw), j'ai fait des réclamations peur avoir 

Valois
 m

 P
0
"» qu'on -m'avait fait des dégrada lions conscquen-

M. le i - ' e t 1 
l!e

 la trn.
 e

-
nt : 1

 "'
RSt

 P
as c

I
,lcslion

 cela ; vous faisiez partie 
,

aniare
Pe qU

'
 M

'
iait: AhasM

- /<? 'nuire? — R.Oui, Monsieur. 

•*ttieni „.CÎ
m

î
t en eoilv

enaul qu'il faisait partie delà troupe, 

Me,;
 1

 ''
 n a

 «en dit.
 v 

"» avoue qu'il a demandé la démission de M. le maire. 

de tonnerre • 

Le dernier accusé est un nommé Neuilly Gaillard solidement con-

stitué, dont le teint enluminé et les yeux brilbns annoncent qu'il 

n'est pas parti à jeun du vignoble de Surêne. H se lève et dit avec 

force: M. le juge.... (Des éclats de rire l'interrompent.) 

Un huissier réclame Je silence. Neuilly d'une voix de 

Silence! 

Après cette exclamation , Neuilly raconte d'une manière inintelli-

gible, l'histoire d'un parapluie que sa femme aurait acheté. 

M. le président : Voilà encore un parapluie. Quel rapport cela 

a-t-il avec l'affaire? 

Neuilly : C'est que M. le maire a fait payer io francs à ma femme 

pour les pauvres à cause de ci parapluie, qu'elle avait acheté d'un 

homme qui l'avait trouvé. 

M. le président : C'est que votre femme était en contravention en 

achetant d 'ut* inconnu. 

M. de Pouruerat, avocat du Roi . pense que le délit-est suffisam-

ment prouvé, et conclut contre Gauilray à 5o fr., et contre chacun 

des autres à a5 fr. d'amende. '•;' 

Le Tiibunal , dans son jugement, reconnaît i'existauce du déiiî-, 

mais attendu le repentir manifesté par les prévenus.,, faisant usage de 

l'art. 463 du Code pénal , il condamne Gaudray a 5o fr. d'an, ̂ .ti de , ci 

chacun des aut es à '.10 fr. 

M. le président, après avoir prononcé le jugement , adresse ces pa-

roles aux condamnés : « Si vous n'êtes pas traités avec plus de ri-

gueur, c'est que M. le maire et M. ie curé ont déclaré que vous vous 

étiez'repenlrs de votre conduite. Sachez que si vous récidiviez* veus 

seriez punis avec b aucoup plus de sévérité. » 

Cette exhortation a paru produire beaucoup d'impression sur tes 

condamnés, à l'exception cependant de Neuilly, qui , ne comprenant 

pas ce qui se passait, a demandé tout haut eu s'en allant : Soi/unes-

nous condamnés? Oui, lui a répondu l'huissier qui le conduisait à ia 

porte. — En ce cas, s'est écrié Neuilly , nous eu rappellerons eu cas-

sation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BÈAUVAÏS. 

(Correspondance particulière.) 

Dans le courant de l'année dernière, le sieur Augustin-Joseph 

Turquet, négociant, ancien marchand de toiles, demeurant à Sen-

tis, fut déclaré eu état de faillite. Son positif surpassait son actif d 'uni* 

somme de T ,8 I (5,54'2 fr. 7a cenU Comme il jouissait d'un grand cré-

dit et que ses opérations commerciales étaient immenses, cette faillite 

jeta ia consternation dans la ville de Seulis et ses environs. De nom-

breux pères de famille , des domestiques même , qui avaient déposé 

en ses mains leurs économies et le fruit de leurs travaux, virent ainsi 

engloutir une grande partie de leur foi tune. Des plaints furent poiv 

ternau iiom.de quelques uns descréanciers les plus maiheiiieuxcu les 

moins résignés. M. le procureur du Roi traduisit ie Failli en policé 

correctionnelle, pour banqueec-utc simple. 

A l'audience, ayant cru que des dépositions de quelques témoins-

il résultait des circonstances de fraude, il demanda Un supplément! 

d'instruction; mais le Tribunal de Sentis , sur la plaidoirie de M* 

Barthe , rejeta ce chef de conclusions et passa à l'examendu fond. Lé 

prévenu fti t'acquitte. 

Le ministère public avant interjeté appel de c-s deux jfugérfMtlÉ , 

•l'rffîaire a été plaidée de nouveau , par Al' Barthe , devant le Tribu-

nal de Beauvais. Le Tribunal , dans son audience du' aï janvier, a 

adopté ies motifs des premiers juges sur le premier jugement. Mais 

mab ré les puissans efforts de l'avocat , il a infirmé ie second , et con-

damné le sieur Turquet à un an d'emprisonnement pour banque-

route simple, par ies motifs suivans : 

Attendu qu'il résulte de l'instruction : 1* que le sieur Turquet n'a pas , par-

ticulièrement pendant les dernières années qui ont précédé sa faillite, inscrit 

mois par mois les dépenses de sa maison sur son livre journal : a" qu'il n'a pas 

dressé annuellement l'inventaire de son actif et de son passif pour connaître sa 

position ; 3" qu'au moment de sa faillite il a présenté dés registres irrégulière-

ment tenus , ce qui constitue les délits de banqueroute simple , etc. 

Le condamné s'est pourvu en cassation. 

— Le 29 janvier , ce même Tribunal s'est occupé d'une affaire qui 

présente un intérêt général. 

Plusieurs gardes de la forêt royale de Compiègnè avant entendu , 

le 9 décembre , tirer quelques coups de fusil , se dirigère.il vers fè 

point d'où ils partaient pour arrêter les chasseurs. Il était plus de dix 

heures du soir, et il faisait clair de lune. En arrivant près d'eux le 

garde Connétable reconnut un sieur Aîassieux.cu'.fvateurà Verberie, 

et un sieur A
f
rillen. Les chasseurs ayant pris la' fuite, tous les gardes 

coururent après les inconnus, et Connétable seul s'élança pour arrê 

ter Massieux, qui avait aussi pris ia fuite- lie garde saisit et airêta 

cet individu, qui , voulant empêcher cette arrestation, se défendit 

eu portant un cohp de crosse de fusil qui blessa le garde à la mâchoire . 

Selon , Massieux , ce coup ne;fut porté que pour parer celui que le 

garde lui destinait. Une lutte s'engagea entre eux, hors la présence 

des autres gaides , qui survinrent pour y mettre fin. Tous des laits 

résultent du procès-verbal rédigé par tons les gardes. 

Massieux fut traduit en policé correctionnelle pour braconnage et 

rébellion , et maigre les effort.-, de Aî-Lignereux , avoué , le Tribunal 

de Compiégne, après awir visé le procès-verbal et reconnu les faits 

ci-dessus, statua ainsi : 

Attendu que c'est une très fausse maxime d'avoir allégué en plaidant que le 

garde Connétable itj ont dit à Massieux -. arrête, je le connais, ce garde devait se 

Darnef là et lui déclarer son procès- verbal de citasse et tion p«s l'arrêter; parce 

qu'en se bornant là et se retirant, le garde eût laissé le champ de braconnage 

libre à Massieux et à ses complices: qu'au contraire, le garde lui ayant crie 

d'arrêter au nom de la loi . il devait obi'ir à ce cri . ce nom sacri, se foire rc-
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connaître par le garde qui avait le pouvoir de le prononcer et devait être obéi -, 
que Massieux ayant désobéi, sa résistance l'a constitué en rébellion, et qu'il l'a 
aggravée en brisant avec la crosse de son fusil la mâchoire du garde en l'exer-

cice de ses fonctions pour l'exécution des lois ; 
Le Tribunal condamne Massieux en treize mois d'emprisonnement et i5o 

fr. de dommages-intérêts pour le garde partie Intervenante. 

lin appel, AP Dutelot a soutenu que dès-lors qu'il résultait du pro-

ces-verbal , et qu'il était consacré par le jugement que Connétable 

était seul lorsque la rixe avait eu lieu avec le prévenu , son procès-

verbal ne pouvait faire foi que du fait de braconnage, qu'il consta-

tait comme garde , mais qu'il n'était d'aucune force pour la prétendue 

rébellion , puisqu'il était partie civile au procès et qu'il ne lui était, 

pas permis de se faire une preuve dans sa propre cause; qu'ainsi on 

ne pouvait voir qu'une allégation détruite par la dénégation du pré-

venu pour lequel la faveur devait exister ; que, d'un autre côté, en 

admettant le fait dè coups, il fallait aussi admettre qu'il «l'ont été 

portés que. pour se défendre d'une arrestation arbitraire, qu'ainsi 

le garde n'agissant pas pour l'éxécution des lois, mais violant au con-

traire ces mêmes lois, il n'y avait pas de rébellion à son égard. 

L'avocat invoquait les dispositions de l'article 4 de la Charte 

constitutionnelle , l'article 16 du Code d'instruction criminelle , 

qui n'autorise les gardes à arrêter que dans le cas où le délit 

flagrant emporte au moins l'einpi uonnement. Il établissait que 

la loi du ay septembre 17,9a , sur le régime forestier , ne leur don-

nait pas plus le dioit d'arrestation; que l'ordonnance de 1CG9 et la 

loi d'avril 1790 ne punissaient la chasse que d'une amende, et que 

loin d'autoriser l'arrestation d'un homme connu , elles défendaient 

même le désarmement. Il en déduisait, avec les auteurs, la consé-

quence que le garde avant commis une arrestation arbitraire,, était 

en délit punissable par le Code péna) ; qu'ainsi , eu se défendant , 

Massieux avait usé d'un dt oit naturel et consacré d'ailleurs par l'ar-

ticle 3>,8 du Code pénal. Il appuyai t. ces raisonnemens sur la juris-

prudence des Cours de Riom , Lyon , Toulouse , et différons arrêts 

de la jurisprudence ancienne. 
Le Tribunal , adoptant les motifs des premiers juges , a confirmé 

le jugement, sauf la peine, qui a été réduite à neuf mois d'empri-

sonnement. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DEPARTEMENS. 

On a procédé hier à l'installation de M. Lepoittevin de Lacroix , 

dont nous avons annoncé la nominiuiou , en remplacement de Al. 

Danse-Renault. On a remarque, parmi les nombreux fonctionnaires 

qui y assistaient , Mgr. Pévêquc et M. le duc d'Estissac, commandant 

la subdivision militaire. Al. le procureur du Roi , apiès avoir fait un 

éloge bien mérité du magistrat démissionnaire, et témoigné au nom 

du Tribunal de justes regrets de ce qu'une maladie grave, qui avait 

émisé ses forces , l'eut forcé à demander sa retraite, a fait connaître 

lés titres honorables de son successeur. 
.VI. le président a pris place au fauteuil , et prononcé un discours 

aussi sage que mesuré, dans lequel s'est manifestée la noble indépen-

dance du magistrat. 

 Nous avons publié, il y a quelque temps, la requête de M. 

Blanchet , avocat à la Cour royale de Paris , contre le président de 

la république d'Ha'ili. Pour dissiper des suppositions, auxquelles 

cette publication a donné lieu , nous croyons devoir déclarer que Al* 

Berryer, avoué au Havre, y a été totalement étranger, que cette pièce 

nous a été communiquée par notre correspondant, et que nous l'a-

vons fait connaître à nos lecteurs, parce qu'elle nous a paru digne de 

leur attention. , 
— Le a3 janvier dernier, le Tribunal correctionnel de Périgueux 

s'est occupé d'une affaire assez importante; il s'agissait d'une femme 
qui avait voulu attenter aux jours de son mari par un moyen nou-

veau. Cette femme est la nommée Aune Rebierre, dite Fouillar-

geonne, âgée de quarante ans, native de la commune de , et de-

meurant dans celle de Périgueux. 
Il païaît que Anne Rebierre eut toujours une fort mauvaise con-

duite, et comme elle est d'un caractère extrêmement violent , il y 

avait souvent des querelles dans son ménage. Un soir que Charles 

Rougier se retirait du travail , il reçut les complimens ordinaires de 

sa chère moitié , et soupa comme de çoutume , c'est-à-fdiie , avec du 

pain sec et quelques rouges-bords; mais à peine eut-il fini son repas 

qu'il se trouva incommodé et eut un fort vomissement. Il se coucha 

ensuite, et sa femme aussi, Vers minuit, cette dernière se 

leva; elle alla puiser de l'eau à la rivière, fit de la lessive et y mit 

bouillir quelques chiffons. Quoique malade et fatigué, Rougier re-

posait assez tranquillement lorsqu'il se sentit aspergé d'une étrange 

façon. . 
La justice n'a trouvé, dans la maison d'Anne Rebierre, aucune, 

trace de poison; mais des renseignemens fournis par Charles Rou-

gier, et des dépositions des témoins, il résulte que cette femme avait 

retiré un vieux jupon de la lessive bouillante, et l'avait appliqué sur 

la poitrine et sur la figure de son mari. Heureusement celui-ci avait 

son bonnet sur les yeux, et comme il n'y eut pas incapacité de, travail 

de plus de vingt jours, l'accusée fut renvoyée en police coirection-

nelle , où elle a été condamnée à cinq ans de prison. 

— Par jugemeat du 16 janvier dernier, le Tribunal correctionnel 

de Narbanne a condamné M. de Gléon , fils du sous-préfet de l'ar-

rondissement de Narbonne, à un mois d'emprisonnement ' / 

d'amende et 200 fr. de dommages intérêts , comme couuablefP U 

donné un soufflet au sieur Hugonet-V idal , bijoutier. Cette fr. 0 " 

avait excité dans la ville une forte sensation ; le jugement ac-

cueilli par de vifs applaudissemensde la part du nombreux aud ■"' 

qui remplissait la salle d'audience. AI. de Gléon a interjeté 
devant le Tribunal correctionnel de Caicassonue. c ! 

— Deux exécutions à mort ont eu lieu à Diion les in ftf • 

vier. ' 9ell3o ]»n-

— Le 28 janvier, après-midi, un gendarme, en résidence ■', Y 

Unes , a îeçu dans le flanc gauche un coup de fusil chargé à plh 1 
qui lui a été tiré par un braconier qu'il poursuivait. ï> gehday^ 

est dans un état presque désespéré ; son meurtrier connu est en fui'"' 1 

— Le nommé Pierre AVarmé, dont nous avons annoncé la 

damnation à mort pour incendie, par la Cour d'assises de l'OiscC°"~ 
dont le pourvoi en cassation avait été rejeté, s'est pendu dans la ' " 

tinée du 2.4 janvier, à l'aide d'un !i 11 qu'il avait formé avec deT 
paille qui lui servait de lit dans son cachot. Il devait être exécuté 

samedi suivant, jour du marché de cette ville. 

— Al. Danse-Renault, président du Tribunal de Beauvais dé ni 

sionnaire, a été admis à la retraite avec le titre de président houa. 

laire. 

— On s'entretient beaucoup dans le département du Var d'un ^ 

sassinat effrayant qui aurait été commis, le 7 décembre dernier vers 

les quatre heures du soir, sur la personne de M. Cauvin, noiain 

Cabasse, canton de Besse, arrondissement de Bi ignolles ; V uf <),'. 

désigne comme l'auteur de cet horrible attentat M. ALiurel, ii,|
1(

. 

propriétaire, appartenant à une famille recômmandable dëeettèc»». 

mune. Nous n'osons point faire connaître encore les circonstances de 

ce crime, que l'on a racontées de différentes manières. Tout ce eue 

nous pouvons assurer, c'est que M. Alauiel est arrêté. 

— Un assassinat a été commis dans la nuit du 1 1 an 12 janvier dajM 

un bois dépendait de la commune de Alougièry , canton du Camus 

arrondisse nient de Grasse ( A'ar. ) lia victimea été percée de plnsieaw 

coups de poignard. De graves soupçons ayant plane sur la tète <je la 

mère et de l'oncle a nr.ain-patcrnel , l'un et l'autre ont été arrêtés. 

—1 Dans la nuit du 27 au 28 janvier, des voleurs se sont intro-

duis chez un négociant de la ville du Mans, place des Halles. Ils ont 

volé dans sou cabinet environ 80 fr. La domestique avant an tendu du 

bruit, cria au feu et jeta son pot de chambre sur la tète de l'un des 

voleurs. On se mit à les poursuivre ; niais on n'a pu tesaUeittdra. 

— y ne consultation du barreau de Bourges, sur l'affaire de M 

Isambei t 1 1 des éditeurs du Journal du Commerce et de la Gaitite 

des Tribunaux, a été rédigée par Me Maxret Genêt rv; elleaété dclili. -

reo et signée par dix-neuf autres avocats du même barreau.C -tte con-

sultation a été adressée à APIsambert et elle est favorable au svstèiue 

plaidé pour les préyenus devant le Tribunal correctionnel de Paris. 

PARIS , 3 FEVRIER. 

— Au mois de juin dernier, un hollandais déclarant se non. ■ 

Jean Blanc , fut arrêté à Valenciennes comme vagabond. H dit <[>■ '■ 

avait d'importantes relations à faiie à M. le Procureur du roi. Ou lut 
bientôt à même de reconnaître la fausseté de sa déclaration. Il i '! 

alors se nommer Michel Biaunt, et sortir d'abord du 5J
s en-

suite du 5a« régiment de ligne. Encore convaincu d'imposture, il <" 

qu'il se nommait Jean Brinck. Des renseignememens fuient CM"
1

' 

pris sur ce point et il fut constaté que Jean Brinck était au service 1 a 

gouverneur de la province à laquelle il appartient. Il fut recomi" 

enfin , que l'individu airêté se nommait Arien Brinck , frère de JolM 
Brinck. Arien Brinck a comparu aujourd'hui sous la prévention 

vagabondage devant le Tribunal de police correctionelle. Intel" 11 

sur son état , ii a déclaré être enfant de troupe. , ù 
M. le président: ce n'est pas là une profession. Avez-vousque qu 

qui puisse vous réclamer. iim i 
Brinck. Oui M. le président : Je connais un baron à Vcvs.

 ml
'j

e 

ne demandera pas mieux que de me réclamer. C'est le a, ° 

Saint-Clair. , de SM"
1
' 

M. l'avocat du Roi : Je le connais aussi, le prétendu baron < 

Clair est renvoyé devant la Cour d'assises accusé de faux en ti ■ 

Authentique. lâtrusettl 
Le Tribui al , après avoir entendu AP Lai de Laborde , < >| ^ 

du prévenu , s'est déclaré incompétent, attendu que le
 a>l

„. 

étranger, et qu'arrêté à Valenciennes, il n'avait commis < a. • 

ville aucun délit. sur le s0it 

L'autoiité administrative aui » en conséquence à statud » 

de Arien Brinck. 

TRIBUNAL DE COA1AIERCE. 

ASSEMBLÉES DES CRÉANCIERS. — Vu 5 jevriu . 

11 b. 1/2 Haginet-lWton. Vérificat. ' 1 h. Oollcnille et coin P a?''',j , 

M. Ledien, luge-commissaire. M. Gujot, juge-cou»"^ 

-d.u 

12 h. Tillov. Vérifications. M. Belle , 1 h. i/4 Bo'uUee. Çr.ncf**^^-^-^ 

juge-commissaire. \i 1». i /a richard. ? e""~, fUM 
12 i/4Jullien. Répartition. M. Ledien, 2 h. Cointrt. V-rihca . 

juge-commissaire. I juge-coinnnssaire. 

IMPRIMERIE ANTHELME BOUCHER , RUE DES BONS-ENFANS, IN" 3/,. 


